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Procès-verbal du Conseil Municipal 

Séance du 20 mars 2026 
 

 

 

L'an deux mil vingt-six, le vingt mars, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VARENT, dûment convoqué, s'est réuni en session 
ordinaire, à la salle des Mariages sous la présidence de Monsieur ROUSSEAU Alain, doyen des conseillers municipaux de SAINT-VARENT. 

  Date de convocation du Conseil municipal :  16/03/2026. 

 ETAIENT PRESENTS : M. RAMBAULT, Mme BRIT, M. AUBER, Mme SAGOT, M. THAUDIERE, Mme MANIER, M. BILLY, Mme JEANNE,                        

M. SORIN, Mme ROUSSEAU, M. ROUSSEAU, Mme PIOUSSEAU, M. PILLET, Mme TETART, M. IMBERT, M. GOUGET, Mme ALLIOT, M. BERNIER, 
Mme DUPUY. 

 ABSENTS EXCUSES : M. Ulrich IMBERT (absent à partir du point n°7) 

 PROCURATIONS :   M. Ulrich IMBERT à M. Pierre RAMBAULT (à partir du point n°7). 

 

 Nombre de Conseillers :           en exercice :   19           présents : 19        votants :   19   

 Madame Marie-Hélène DUPUY a été élue secrétaire de séance. 

  

 

L'ordre du jour comprend 9 points. 

 

Le quorum étant atteint la séance peut débuter. 

 

Ceci exposé, sont présentés les sujets à l’ordre du jour :  
 

2026_03_01 Election du maire. 

Lecture de la charte de l’élu local par le maire élu. 

2026_03_02 Création des postes d’adjoints. 

2026_03_03 Élection des adjoints. 

2026_03_04 Vote des indemnités de fonction. 

2026_03_05 Détermination du nombre de membres du Conseil Municipal du Centre Communal d’Action Sociale. 
2026_03_06 Élection des représentants de la commune au Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action 

Sociale. 
2026_03_07 Délégations de compétences du Conseil municipal au Maire. 
2026_03_08 Recrutement d’agents contractuels de remplacement. 

2026_03_09 Informations et questions diverses. 
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Monsieur RAMBAULT préside la suite de la séance.  

Monsieur RAMBAULT demande l’avis du Conseil pour que les votes s’effectuent à mains levées. Les 

membres du Conseil donnent leur accord. 
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M. RAMBAULT fait lecture de la Charte de l’élu local : 
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3) 

CRÉATION DES POSTES D’ADJOINTS 
 

 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L2122-2 et suivants ; 

 

CONSIDERANT que le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre 

puisse excéder 30 % de l'effectif légal du conseil municipal ; 

 

CONSIDERANT que le conseil municipal compte 19 membres.  

  

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE à l’unanimité des membres présents ou 

représentés : 

 

- La création de 5 postes d'adjoints. 

 

 

4)  

DELIBERATION FIXANT LES INDEMNITÉS DE FONCTION DES ÉLUS 
 

 
Population (habitants) Taux (en % de l’indice) Montant brut mensuel 

De 1 000 à 3 499 55,7 2 289,56 € 

Monsieur le Maire informe les conseillers que le taux actuellement en vigueur est de 51.6 % de l’indice, soit 

2 121.03 € brut mensuel. 

Considérant que l’article L. 2123-24 du Code général des collectivités territoriales fixe les indemnités 

maximales pour l’exercice des fonctions d’adjoints par référence au montant du traitement correspondant à 

l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique et en appliquant à cet indice les barèmes 

suivants : 

 
Population (habitants) Taux (en % de l’indice) Montant brut mensuel 

De 1 000 à 3 499 21,38 878,83 € 

 

Monsieur le Maire informe les conseillers que le taux actuellement en vigueur est de 19,8 % de l’indice, soit 

813,88 € brut mensuel. 

Considérant que la commune dispose de 5 adjoints, 

Considérant que la commune compte 2 439 habitants (la population à prendre en compte est la population 

totale du dernier recensement), 

Considérant qu'il y a lieu de déterminer le taux des indemnités de fonction allouées aux adjoints, 

 

Le Conseil, après en avoir délibéré, et à l’unanimité : 

 

DÉCIDE  

 

Article 1er -  
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À compter du 20 mars 2026, le montant des indemnités de fonction des adjoints et éventuellement des 

conseillers est, dans la limite de l'enveloppe indemnitaire constituée par le montant des indemnités maximales 

susceptibles d'être allouées aux titulaires de mandats locaux par l’article L. 2123-23 du code général des 

collectivités territoriales, fixé aux taux suivants :  

-1er adjoint : 21,38 % de l'indice brut terminal de la fonction publique  

-2ème adjoint : 21,38 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

-3ème adjoint : 21,38 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

-4ème adjoint : 21,38 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

-5ème adjoint : 21,38 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

 

Article 2 -  

L'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue aux articles L. 2123-22 à L. 2123-

24 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Article 3 -  

Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution de la valeur du 

point de l'indice et payées mensuellement. 

 

Article 4 -  

Les crédits nécessaires au versement des indemnités de fonction sont inscrits au budget communal. 

 

Article 5-  

Un tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal est annexé à 

la présente délibération.  

 
 

ANNEXE- TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDEMNITÉS DES ÉLUS DE LA COMMUNE DE 

SAINT-VARENT A COMPTER DU 20 MARS 2026 

 

FONCTION NOM PRENOM INDEMNITE 

 

1er adjoint THAUDIERE Patrick 21,38% de l'indice  

2ème adjoint BRIT Véronique 21,38% de l'indice 

3ème adjoint AUBER David 21,38% de l'indice 

4ème adjoint SAGOT  Isabelle 21,38 % de l'indice  

5ème adjoint BILLY Régis 21,38 % de l'indice  

 

 

5)  

DETERMINATION  DU  NOMBRE  DE  MEMBRES  DU  CONSEIL  

D’ADMINISTRATION  DU  CENTRE  COMMUNAL  D’ACTION  SOCIALE 

(CCAS) 

 

Monsieur le maire rappelle que conformément à l'article R. 123-7 du Code de l'action sociale et des familles, 

le conseil d'administration du centre communal d'action sociale est présidé par le maire. Il comprend en 

nombre égal, au maximum huit membres élus en son sein par le conseil municipal et huit membres nommés 

par le maire parmi les personnes non membres du conseil municipal mentionnées au quatrième alinéa de 
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l'article L. 123-6 du Code de l'action sociale et des familles (ce nombre ne peut être inférieur à 4 membres 

nommés et 4 membres élus, soit 8 membres). 

Le nombre des membres du conseil d'administration est fixé par délibération du conseil municipal. 

Il vous est proposé de fixer à 4 (nombre devant être compris entre 8 et 16 et devant être pair) le nombre de 

membres du conseil d'administration. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal DÉCIDE à l'unanimité des membres présents ou 

représentés :  

 

De fixer à 4 (nombre devant être compris entre 8 et 16 et devant être pair) le nombre de membres du conseil 

d'administration. 

 

 

6)  

ELECTION  DES  REPRESENTANTS  DE  LA  COMMUNE 

AU  CONSEIL  D’ADMINISTRATION 

DU  CENTRE  COMMUNAL  D’ACTION  SOCIALE (CCAS) 

 

Monsieur le maire rappelle que conformément à l'article L. 123-6 du Code de l'action sociale et des familles, 

outre son président, le conseil d'administration comprend, pour le centre communal d'action sociale, des 

membres élus en son sein à la représentation proportionnelle par le conseil municipal. 

Par ailleurs, le maire rappelle que conformément à l'article R123-8 du Code de l'action sociale et des familles, 

les membres élus en son sein par le conseil municipal le sont au scrutin de liste, à la représentation 

proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel et le scrutin est secret. Chaque 

conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste de candidats même 

incomplète. Dans cette hypothèse, si le nombre de candidats figurant sur une liste est inférieur au nombre de 

sièges qui reviennent à celle-ci, le ou les sièges non pourvus le sont par les autres listes. Les sièges sont 

attribués aux candidats d'après l'ordre de présentation sur chaque liste. Si plusieurs listes ont le même reste 

pour l'attribution du ou des sièges restant à pourvoir, ceux-ci reviennent à la ou aux listes qui ont obtenu le 

plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats.  

Enfin, le maire rappelle que le conseil municipal a fixé, par délibération en date du 20 mars 2026, à 8 le 

nombre de membres du conseil d'administration du CCAS, soit : 4 membres élus par le conseil municipal et 

4 membres nommés par le maire parmi les personnes non membres du conseil municipal mentionnées au 

quatrième alinéa de l'article L. 123-6 du Code de l'action sociale et des familles. 

Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal procède à l'élection des membres du CCAS. 

Les listes de candidats sont les suivantes : 

- Mme Christine Rousseau 

- Mme Orlane Tétart 

- Mme Sandra Jeanne 

- Mme Véronique Brit 

 

Vu le Code de l'action sociale et des familles, 

 

Après avoir procédé aux opérations de vote, le conseil municipal, à l’unanimité déclare : 

- Mme Christine Rousseau 

- Mme Orlane Tétart 

- Mme Sandra Jeanne 

- Mme Véronique Brit 
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Élues pour siéger au sein du conseil d'administration du CCAS de la commune de SAINT-VARENT. 

 

 

7)  

DELEGATIONS  DU CONSEIL  MUNICIPAL  AU  MAIRE 

 

Monsieur le maire rappelle que l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales donne au 

conseil municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat certaines attributions de cette 

assemblée. Il l'invite à examiner s'il convient de faire application de ce texte. 

 

Le conseil,  

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-22 et L. 2122-23, 

CONSIDERANT qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à 

donner à Monsieur le maire certaines des délégations prévues par l'article L. 2122-22 du code général des 

collectivités territoriales, 

ENTENDU l’exposé de M. le Maire, 

Monsieur Imbert quitte la séance avant le vote et donne procuration à M. Pierre RAMBAULT. 

Mme DUPUY trouve le montant de 40 000 € pour l’exécution et le règlement des marchés publics élevés.              

Il est proposé de revenir au montant initialement proposé, à savoir 15 000 €.  

Après en avoir délibéré,  

Le vote intervenu à main levée, a donné les résultats suivants :  

• POUR le montant inférieur ou égal à 40 000 € H.T: 13 voix  

• CONTRE le montant inférieur ou égal à 40 000 € H.T: 4 voix (M. Dimitri Gouget, Mme 

Alexandra Alliot, Marie-Hélène Dupuy et M. Philippe Bernier) 

• Abstentions : 2 voix (M. Alain Rousseau et Mme Isabelle Sagot) 

DÉCIDE d’adopter les délégations ci-après mentionnées. 

 

Article 1er -  

Monsieur le maire est chargé, par délégation du conseil municipal prise en application de l'article L. 2122-

22 du code général des collectivités territoriales et pour la durée de son mandat :  

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux 

et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

 

2° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 

et des accords-cadres d’un montant inférieur ou égal à 40 000 € H.T. ainsi que toute décision concernant 

leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

 

3° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze 

ans ; 

 

4° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

 

5° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

municipaux ; 
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6° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

 

7° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

 

8° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

 

9° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et 

experts ; 

 

10° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 

commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

 

11° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

 

12° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

 

13° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions 

intentées contre elle, devant tous les ordres et juridictions, et de transiger avec les tiers dans la limite de                    

1 000 € ; 

 

14° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 

municipaux sans limitation ; 

 

15° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune 

préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 

 

16° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme 

précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone 

d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du 

même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative 

pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et 

réseaux ; 

 

17° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum annuel de 100 000 € ; 

 

18° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives 

à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de 

travaux sur le territoire de la commune ; 

 

19° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est 

membre ; 

 

20° De demander à tout organisme financeur, dans la limite de 500 000 € par organisme, l'attribution de 

subventions ; 

 

21° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 

1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ; 

 

22° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19 

du code de l'environnement. 

 

23° De prendre toute décision concernant les admissions en non-valeur dont le seuil n’est pas supérieur à 

100 euros. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815289&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000037666707&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029990432&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845698&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 2   

Les décisions prises en application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller municipal 

agissant par délégation du maire dans les conditions fixées à l'article L. 2122-18 du code général des 

collectivités territoriales. 

Article 3- 

Autorise que la présente délégation soit exercée par le suppléant du Maire en cas d’empêchement de celui-

ci. 

 

Article 4- 

Les décisions prises par le maire en vertu de l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales 

sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations des conseils municipaux 

portant sur les mêmes objets.  

Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal de l'exercice de cette 

délégation. 

Le conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation. 

 

 

8) 

DELIBERATION  DE  PRINCIPE  AUTORISANT  LE  RECRUTEMENT  

D’AGENTS  CONTRACTUELS  DE  REMPLACEMENT 
 

 

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-13 ; 

 

Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires territoriaux 

ou d’agents contractuels indisponibles ; 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE à l’unanimité des membres présents ou 

représentés : 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées par 

l’article L.332-13 du code précité pour remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels 

momentanément indisponibles. Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de 

rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur 

profil.  

 

• De prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget. 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se rapportant à cette 

délibération. 
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*** 

 

Le Procès-verbal du conseil municipal du 11 mars dernier est validé à l’unanimité. M. BERNIER et Mme 

DUPUY s’abstiennent. 

 

- M. GOUGET interroge toutefois Monsieur le maire sur la décision n° 10 du dernier PV quant à la baisse 

du loyer de Monsieur IMBERT. Monsieur le maire répond qu’une erreur paraît dans le PV : le loyer de 

Monsieur Imbert, correspondant au local de l’ancier boucher sera diminué DE 50 euros, et non diminué A 

50 euros par mois.  

Mme ALLIOT demande les raisons de cette baisse de loyer. Monsieur RAMBAULT répond qu’il ne s’agit 

pas d’un local strictement commercial.  

Monsieur GOUGET demande si cette mesure sera appliquée à tous les commerçants.  

 

- Mme ALLIOT demande à obtenir un état de la dette, qui n’était pas annexé au PV du 11 mars 2026. 

 

 

*** 

 

 

9)  

DEMANDES ET QUESTIONS  DIVERSES 
  

 

- Monsieur GOUGET souhaite évoquer le recours qui a lieu à l’encontre des élections menées dimanche 

dernier. Il précise qu’il n’a jamais assuré fermement qu’il n’y aurait pas de recours. Il précise que ce recours 

est collectif, qu’il n’est pas contre l’équipe mais juste pour soulever que la procuration en question n’est pas 

arrivée à la mairie. 

- Mme DUPUY demande où en est le plan communal de sauvegarde. Monsieur RAMBAULT répond qu’il 

est en cours de rédaction. Monsieur ROUSSEAU demande la définition du plan communal de sauvegarde. 

Le Maire lui explique qu’il s’agit d’un plan de prévention des risques et de gestion des crises associées. 

- Monsieur GOUGET soulève la question des deux classes qui seront fermées au collège à la rentrée. 

Monsieur RAMBAULT précise qu’il s’agit d’un risque potentiel et non d’un fait avéré. Monsieur AUBER, 

présent au conseil d’administration du collège répond qu’effectivement une classe risque fortement de 

fermer. 

- Mme BRIT interroge quant à la date du prochain conseil municipal. Il est répondu que rien n’a été décidé, 

tout dépend de la date du conseil communautaire.  

 

--------------------------------------------------------------------------------- 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures. 

  

La Secrétaire de séance,        Le Maire, 

             Marie-Hélène DUPUY   Pierre RAMBAULT 

 

 


